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Le jeudi 1er avril trois plongeurs de la Direction 
des Antiquités ont découvert un buste de 
Porcius, général romain, par 32 mètres de 
fond au confluent de l’Arc et des Avalanches. 

 (voir dernière page).
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petites histoires 
de pourcieux

Jusqu’à la fin du XVIIIème siè-
cle les livres terriers indiquent 
que cette rue s’appelait «tra-
verse du pont» , «traverse de 
la fontaine» ou encore «petite 
traverse».
On pourrait croire que c’est 
par dérision, vu l’étroitesse 
du lieu, que l’on ait songé à 
renommer cette petite rue : 
«rue de Versailles», mais en 
fait il faut chercher ailleurs 
pour trouver l’origine de ce 
nom.

Peu avant la révolution le 
seigneur du lieu fit recouvrir 
le ruisseau du Piscart. Ce 
«conduit»  ainsi réalisé  avait  
failli être la cause d’une gran-
de inondation dans le village 
ce qui ne fut que partie remi-
se (1924). 

Pour réguler l’impétuosité du 
ruisseau par temps d’orage, 
un déversoir fut construit 
en amont.  Au XIXème siè-
cle la majorité des habitants 
ne s’exprimaient évidem-
ment  que dans leur langue 
maternelle : le provençal. 

La «traverse du pont» condui-
sait  au déversoir qui se dit en 
provençal «devessaïre». La 
francisation a donc été aisée 
«devessaïre» est devenu de 
Versailles tout comme dans 
d’autres villages la rue du bari 
(du rempart) est devenue du 
Barry, par exemple.

conseil Municipal du 1er février 2010
• Retrait du Syndicat Intercommunal d’Électrification de la commune de Brue Auriac 
• Participation à la formation aux premiers secours des élèves du collège Leï Garrus 
(20€ par élève de la commune), 
• Renouvellement ligne de trésorerie (140 000€)
• Aménagement quartier de la gare : Demande d’emprunts (267 000€ à 4,5% sur 25 
ans) 
• Tarifs communaux 2010,

Service eau et Assainissement :
 Participation financière réseau d’Assainissement ................................................................. 4.140,00 €
 Abonnement au réseau assainissement (pour 6 mois) ............................................................... 35,80 €

 - Consommation, le m3 ........................................................................................................ 0,21 €
 Abonnement au réseau d’eau (pour 6 mois) ............................................................................... 36,85 €

 - Consommation 0 à 50 m3, le m3 ......................................................................................... 0,59 €
 - Consommation de 51 à 120 m3, le m3 .................................................................................. 1,30 €
 - A partir de 121 m3, le m3 ................................................................................................... 2,10 €
 Fourniture d’un compteur neuf ................................................................................................. 78,00 €

cimetière :
 Concession individuelle de 2 m2 pour inhumation en pleine terre

pour une durée de 15 ans renouvelable ………………………................................................................. 256,00 €
 Concession de terrain pour caveau préfabriqué 4,20 m2

pour une durée de 30 ans renouvelable.................................................................................... 1.025,00 €
 Concession de terrain pour caveau traditionnel 5 m2

pour une durée de 30 ans renouvelable................................................................................... 1.230,00 €
 Concession d’une case de columbarium pour une durée de 15 ans renouvelable ........................... 461,00 €

prêt de matériel communal :
 Chaises ................................................................................................................................. 0,50 €
 Plateaux + tréteaux ................................................................................................................. 1,25 €

perception des droits de place :
 Marchands ambulants réguliers, le semestre ............................................................................. 59,46 €
 Marchands ambulants occasionnels, la place (camions outillages, ventes matelas, linge…)................. 22,87 €

prêt de la Salle des Fêtes :
 Période du 16 avril au 15 octobre

 - Particuliers et associations domiciliés à Pourcieux, 1 journée ................................................ 270,00 €
 - Particuliers et associations non domiciliés à Pourcieux, 1 journée .......................................... 600,00 €
 Période du 16 octobre au 15 avril

 - Particuliers et associations domiciliés à Pourcieux, 1 journée ................................................. 300,00 €
 - Particuliers et associations non domiciliés à Pourcieux, 1 journée ........................................... 750,00 €
 Caution ................................................................................................................................ 700,00 €

 
régie de recettes pour 2010 :

 Photocopie format A4 recto ..................................................................................................... 0,25 €
 Photocopie format A4 recto/verso ............................................................................................... 0,50 €
 Photocopie format A3 recto ........................................................................................................ 0,50 €
 Photocopie format A3 recto/verso ............................................................................................... 1,00 €
 Envoi d’une télécopie, la feuille ................................................................................................... 1,00 €
 Réception d’une télécopie, la feuille ............................................................................................ 1,00 €
 Extrait de Matrice Cadastrale par page :

 - Pour l’administration ...........................................................................................................  1,68 €
 - Pour les particuliers ............................................................................................................ 2,29 €
 Photocopie de document administratif, format A4 recto ................................................................. 0,18 €
 Photocopie de document administratif, format A3 recto ................................................................. 0,36 €
 Dossier PLU complet (règlement + plans couleurs)..................................................................... 145,00 €
 Dossier PLU complet (règlement + plans noir et blanc) ................................................................ 65,00 €

Bibliothèque :
 Famille .................................................................................................................................... 5,00 €

Taxi :
 Droit de stationnement, par an et par emplacement ............................................................... 220,00 €

• Création d’un emploi Contrat Unique d’Insertion (durée 6 mois),
• Solidarité Haïti (don de 1000€),
• Convention ATESAT( Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de 
Solidarité et d’Aménagement du Territoire). 

conseil Municipal du 22 mars 2010
• Vote du Compte Administratif Commune 2009,
• Vote du Compte de Gestion Commune 2009,
• Affectation du résultat Commune 2009,
• Vote du Compte Administratif Eau et Assainissement 2009,
• Vote du Compte de Gestion Eau et Assainissement 2009,
• Affectation du résultat Eau et Assainissement 2009,
• Vote du Budget Primitif Commune 2010,
• Vote du Budget Primitif Eau et Assainissement 2010,
• Vote des taux d’imposition 2010,
• Subventions aux associations 2010,
• Durée d’amortissement article 202 
 « Frais d’étude, d’élaboration, de modifications et de révisions des documents d’urbanisme »,
• Garantie d’emprunt Var Habitat (rectification),
• Convention SAFER/Commune,
• Demande de subvention au Conseil Général pour le centre aéré de l’été 2010,
• Demande de subvention programme Fonds d’Initiative Local (Conseil Régional),
• Convention pour la mise en place d’un Conseil en Energie Partagée.



Malgré les intempéries du début de l’année, les travaux du Pôle Culturel de la Gare se  
déroulent selon le calendrier prévu.
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Au cours de la réunion publique du 5 février, à laquelle 
vous avez été nombreux à participer, le conseil 
municipal a présenté un panorama assez complet 

de tous les projets en cours ou prévus sur la commune.

Ces différents travaux, qu’ils soient réalisés par la 
commune, par le Conseil Général du Var ou par ERDF 
ont pour objectifs de poursuivre les aménagements de 
notre village, en améliorant la sécurité, l’embellissement 
et le développement des équipements et services 
socioculturels, dans l’intérêt de tous les habitants. La 
plupart de ces projets sont prévus dans le cadre de la 
mise en œuvre du Plan Local d’Urbanisme et programmés 
en fonction de la capacité financière de la commune pour 
les réaliser.

C’est tout à fait dans cet esprit que le conseil municipal 
a voté, le 22 mars, le budget communal et le budget 
annexe du service de l’eau et de l’assainissement, pour 
l’année 2010. Comme les autres années, les dépenses 
de fonctionnement sont maîtrisées et restent stables 
pour favoriser le financement des investissements 
indispensables pour la commune.

Mais plus encore que la réalisation des projets, c’est 
la manière de les vivre ensemble qui nous semble 
déterminante pour le renforcement du lien social dans 
notre village. C’est à cela que nous allons nous attacher 
et réfléchir, avec tous ceux qui participent à la création 
de ce lien social, notamment les associations. Cela 
permettra, pour le futur, de développer la convivialité, 
tout en optimisant l’utilisation de tous les équipements 
publics, dans le meilleur intérêt de chacun.

Comme d’habitude, ce 45ème bulletin municipal vous 
tient informés de la vie communale récente, enrichi de 
l’actualité des associations et des prochains rendez-vous 
de l’année 2010. Je vous en souhaite une bonne lecture.

Jean-Raymond NIOLA.
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Le compte Administratif
Ce document, approuvé par le Conseil 
Municipal avant le 30 juin, rend compte 
de la réalisation des dépenses et recet-
tes de l’année précédente. 
Véritable bilan financier de la commune, 
le Compte Administratif (CA) permet 
d’établir une analyse financière et d’ap-
précier l’écart entre les propositions de 
dépenses et de recettes adoptées lors 
du vote du Budget Primitif (BP), et la 
réalité de leur exécution.
Contrairement à un budget, qui doit 
être en équilibre (dépenses = recettes 
pour chaque section, fonctionnement et 
investissements), le compte adminis-
tratif, qui décrit ce qui s’est effective-
ment passé, peut constater une diffé-
rence entre les dépenses et les recettes 
de chaque section.

Le Budget primitif commune
Budget voté par l’assemblée locale en 
début d’exercice. Il fixe les enveloppes 
de crédits permettant d’engager les dé-
penses pendant la durée de l’exercice. Il 
détermine aussi les recettes attendues, 
notamment la fiscalité directe locale.

D’un point de vue comptable, le budget 
se présente en deux parties, une sec-
tion de fonctionnement et une section 
d’investissement. Chacune de ces sec-
tions doit être présentée en équilibre, 
les recettes égalant les dépenses.

Schématiquement, la section de fonc-
tionnement retrace toutes les opéra-
tions de dépenses et de recettes néces-
saires à la gestion courante des services 
de la collectivité. L’excédent de recettes 
par rapport aux dépenses, dégagé par 
la section de fonctionnement, est utilisé 
en priorité au remboursement du capi-
tal emprunté par la collectivité, le sur-
plus constituant de l’autofinancement 
qui permettra d’abonder le financement 
des investissements prévus par la col-
lectivité.

La section d’investissement présente 
les programmes d’investissement nou-
veaux ou en cours. Ces dépenses sont 
financées par les ressources propres de 
la collectivité, par des dotations et sub-
ventions et éventuellement par l’em-
prunt. La section d’investissement est 
par nature celle qui a vocation à modi-
fier ou enrichir le patrimoine de la col-
lectivité.

La commune fixe les taux de la Taxe d’Habitation, de la 
Taxe sur le Foncier Bâti et de la Taxe sur le Foncier Non Bâti. 
Le produit fiscal pour chaque taxe est égal à la base to-
tale multipliée par le taux voté par le Conseil Municipal 
qui s’élève à +2%

 
Cette année l’augmentation effective retenue sera de 
1,020051 soit un produit fiscal attendu  de :

T.H 132 424 €
T.F.B 177 097 €

T.F.N.B 27 809 €
Pour information le produit fiscal des trois taxes repré-
sente (seulement) un tiers des recettes de fonctionne-
ment de la commune.

Commune
FonCtionnement

dépenses

Commune
inVestissement

dépenses

Taux d’imposition 
commune 2010

FoNcTioNNeMeNT 
1 110 631,53€

iNVeSTiSSeMeNT 
2 463 879,79€
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restes à réaliser
Déterminé à partir des  engagements réels 
de la collectivité, le montant des restes 
à réaliser ne correspond pas systéma-
tiquement à la différence arithmétique 
entre les prévisions et les réalisations. 
Il s’agit du montant réel des cré-
dits qu’il convient de mainte-
nir et de reporter pour permettre : 
- le règlement des dépenses engagées 
mais non encore mandatées, 
- la perception des recettes juridique-
ment certaines n’ayant pas donné lieu 
encore à l’émission d’un titre. 

Tout comme la majorité des com-
munes, plus de la moitié des dé-
penses de fonctionnement est af-
fectée aux dépenses de personnel. 
La commune de Pourcieux compte 
aujourd’hui 18 agents.
Cette année la collecte des déchets 
ménagers ne sera plus assurée par le 
personnel communal qui sera toute-
fois conservé dans la collectivité.
Les recettes de la section fonctionne-
ment ont pour origine principale les 
impôts et taxes, de même que les do-
nations et participations.

Les principales dépenses d’investisse-
ment sont  induites cette année par 
la construction de la médiathèque et 
l’aménagement de la gare, la réalisation 
d’un parking, des voiries et réseaux, 
la mise en place de vidéo protection  
et l’achat de matériel informatique 
et de mobilier pour la médiathèque . 
 
Les recettes sont ici représentées par 
postes, elles comprennent principale-
ment les subventions (Etat, Région, 
Département), les emprunts, les rem-
boursements partiels  de TVA, les 
amortissements, les virements de la 
section de  fonctionnement.

Pour plus de détails vous pouvez 
consulter les  comptes rendus du 
Conseil Municipal du 22 mars 2010 
sur le site internet de la commune no-
tamment en ce qui concerne le bud-
get de l’eau et de l’assainissement. 

www.pourcieux.fr

Les budgets sont bien sûr également 
à votre disposition à l’Hôtel de Ville.

 Affectation du résultat commune 
 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes
Prévu 986 960,64 € 986 960,64 € 1 368 047,69 € 1 368 047,69 €
Réalisé 892 913,64 € 934 705,26 € 437 998,92 € 515 661,42 € 
 
Excédent  41 791,62 €  77 662,50 € 
                           
Affectation de résultat
 
  compte 002  compte 001
         (recettes de fonctionnement)     (recettes d’investissement)

 Fonctionnement  investissement

Commune
FonCtionnement

ReCettes

Commune
inVestissement

ReCettes

FoNcTioNNeMeNT 
1 110 631,53€

iNVeSTiSSeMeNT 
2 463 879,79€
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AGeNDA
Activités hebdomadaires

LeS AîNéS rurAux

Mercredi de 14h00 à 18h00 
activités diverses au Foyer 

Jeudi de 14h00 à 18h00 
informatique 

SyNDicAT iNTercoMMuNAL 
Du HAuT De L’Arc 

 
6 rue des Minimes 13530 Trets

tel : 04 42 29 40 30

Multi sports le mercredi après-
midi 

stages divers pendant les  
vacances scolaires 

 
AiDe A L’ouTiL  

iNForMATiQue, iNTerNeT eT 
DANS DiVerS DoMAiNeS  

ADMiNiSTrATiFS 
 (foyer sur la place) 

 mardi de 9h00 à 11h00

u.S.e.p

Le Lundi, Mardi, jeudi,   
vendredi

de 16h30 à 17h30

ATLSp

salle des fêtes

Lundi et jeudi 19h00/20h00

renforcement musculaire, gym-
nastique en mouvement,  

fit ball, steps.

Mardi 19h00/20h00  
gymnastique douce, renforce-
ment musculaire, étirements, 

relaxation. 

Tel 04.94.59.47.56

a.t.s.l.p@hotmail.fr 

cuLTure SporTS eT  
LoiSirS

Dates de projections de films

à 21h00 salle des fêtes. 
vendredi 23 avril 
vendredi 28 mai 
vendredi 18 juin 

pAroiSSe 

Catéchisme : le mardi 
de 17h00 à18h30

(Foyer sur la place) 
 

Messe dominicale   
à 9heures 

TeNNiS cLuB De  
pourcieux (Tcp)

Le Mercredi le jeudi soir et le 
Samedi

de 9h00 à 12h00 

BiBLioTHèQue  
MuNicipALe

Le mardi de 17h à 18 h

mercredi de 10h à 12 h

mercredi de 16h à 18h

vendredi de 10h à 12h

Pourcieux solidaire

Le samedi 4 avril les vignerons du Baou 
ont présenté leur nouveau millésime 
très prometteur comme à l’accoutumé. 
La production de la cave est de 
22000 hectolitres, vinifiés en ma-
jorité en côtes de Provence rosé. 
De nombreuses animations permet-
taient de diversifier les plaisirs. Autour 
des buffets le groupe folklorique 
«l’ALEN» avec ses danseuses et ses 
tambourinaires évoluait avec beaucoup 
d’élégance, les participants pouvaient 
apprécier à juste titre les oeuvres de 
Martine Boutan qui avait accroché 
ses tableaux aux cimaises de la cave, 
deux calèches tirées par des chevaux 
magnifiquement harnachés permettaient aux enfants de découvrir 
le village de façon attractive. Nous n’oublierons pas le désormais 
traditionnel concours de daube gagné cette année par madame 
Assorin. Le président de la cave Franck CAGIATI et son équipe peu-
vent donc être fiers de cette journée de présentation, honorée par 
la présence de Madame Josette PONS, députée de la circonscription, 
qui n’a pas hésité à partager une assiette de daube avec Monsieur 
le Maire et Eric Paul président du syndicat des vins varois.

Les habitants du village se sont engagés solidaire-
ment en faveur des victimes du séisme en Haïti en 
participant à un loto qui a rapporté 1220€. Cette 
somme a été versée en intégralité pour parts éga-
les à la Croix Rouge et à la Fondation de France. 
A l’origine de cette initiative se trouve une jeune fille 
du village, Olivia Florent qui a su mobiliser et mettre en 
synergie les associations du village. «L’idée de faire un 
loto pour aider toutes ces personnes dans le malheur et 

la souffrance m’est venue en voyant les images dramatiques à la télé-
vision» nous a-t-elle dit. «merci  à tous ce qui ont participé à ce grand 
moment de convivialité solidaire, notamment les associations et les 
commerçants du village qui ont permis de richement doter le loto».  
Liste des associations organisatrices :
Ainés ruraux, Amicale c.c.F.F, Amis de la pierre de pourcieux, 
Anciens combattants, A.T.S.L.p, comité des Fêtes, 
Société de chasse, Tennis club de pourcieux.
Le Conseil Municipal avait quant à lui voté un don de 1000€ (voir 
CR) lors de la séance du 1er février versé de la même manière à 
part égale avec la Croix Rouge et à la Fondation de France.

une présentation haute en couleurs

Les officiels avant la daube

Nouveau millésime chez les vignerons du Baou
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 A.T.S.L.P

A.T.S.L.P un sigle  qui signifie : A Tous Sports 
Loisirs Pourcierains, il s’agit d’une association 
particulièrement active qui propose à la salle 
des fêtes du village, plusieurs soirs par semai-
ne de 19h à 20h, des cours de gymnastique.
L’association créée en novembre 2002, tou-
jours animée par sa présidente  Evelyne PAIN, 
connaît depuis cette année un nouvel essor 
avec l’arrivée de deux nouveaux professeurs 
et des  méthodes  ludiques, modernes et   
efficaces.

Les diverses  activités : 
De la gymnastique douce basée sur la relaxa-
tion, dans une ambiance musicale adaptée, 
avec des exercices d’étirements, de travail de 
l’équilibre et du renforcement musculaire. Ce 
cours dirigé par la souriante GINE,  (la 4ème en 
partant de la gauche sur la photo 1 , entourée 
de la présidente et de quelques participantes)   
a lieu le mardi  et  sous une forme plus in-
tensive le jeudi. Il  s’adresse plus particulière-
ment aux personnes désireuses de se muscler 
en douceur et de se relaxer, il ne demande pas 
d’aptitude particulière, il permet de stimuler et 
d’augmenter les capacités musculaires et respi-
ratoires ainsi que la coordination.
De la gymnastique tonique,  avec ou sans ac-
cessoires suivant les séances, mais toujours 
avec une musique suivant le 
rythme des exercices. Un tra-
vail de l’ensemble du corps 
qui permet d’augmenter la 
tonicité générale et qui vous 
donnera les moyens d’être 
en pleine forme. Les cours se 
terminent par du stretching 
afin d’étirer et d’assouplir  
les muscles et réduire les 
courbatures. Ce cours  a lieu 
le lundi sous la conduite de 
Christophe (photo 2, aussi  sympathique qu’im-
pressionnant physiquement,  c’est la preuve vi-
vante de l’efficacité de sa méthode. 
Evelyne PAIN, dans le cadre de son association, 

propose aussi ponctuellement d’autres activi-
tés distrayantes comme  le 27 mars dernier un 
cours de danse Country (photo 3). 

Les cours sont ouverts  à tous, femme, hom-
me, enfant et senior, la doyenne qui n’est pas 
la moins enthousiaste vient de fêter ses 76 ans.  
Rappelons que la pratique régulière d’une ac-
tivité sportive adaptée  est bénéfique pour la 
santé.
Nous ne pouvons que vous conseiller de vous 
renseigner : par téléphone  au 04 94 59 47 56 
ou par mail : a.t.s.l.p@hotmail.fr 
 





 
Mercredi 21 avril 2010 à 20h30
Salle Polyvalente de Pourcieux 

 
La compagnie UPPERCUThéâtre en résidence à Carqueiranne 

vous présente
 dans le cadre de la Tournée Départementale de Théâtre

organisée par le Conseil Général du Var

Huis clos
De Jean-Paul Sartre

Mise en scène de Laurent Ziveri
Avec : Olivia Dardenne, Estelle Galarme, Olivier Ranger  

et Gilles Eiguier
Décor : Carole Poitou et Thierry Costanza

Costumes : Colette Galay
Régisseur : Thierry Costanza

 



spectacle gratuit
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AGeNDA  

dimanche 25 avril

repas aînés ruraux 
 

1er mai  
soirée repas 

animation 
salle des fêtes 

 
samedi  8 mai 

commémoration 65ème 
anniversaire de l’armis-

tice suivi d’un apéritif et 
du traditionnel  

pique nique 
 

samedi 22 mai 
assemblée générale du 

ccff a 18h 
salle des fêtes 

 
samedi 5 juin

fête du sport à la salle 
des fêtes 

dimanche 6 juin 
vide grenier  

dans le village 
 

19 juin sortie au perthus 
en autocar 

 
Joies et peines (depuis la parution du dernier bulletin) 
 
ils ont vu le jour : 
Analya, Emilie, Pauline GADEA née le 2.01.2010 
Sarah, Emilie, Karine DEGOT née le 16.01.2010
Emilie LIBTAL née le 13.02.2010 
Ilan Marc, Henri BOCH né le 15.03.2010 
 
il nous a quittés 
Pierre BOITELLE, le 29.01.2010
 

Résultats du sondage préliminaire desserte de gaz

Résultats des élections régionales à Pourcieux

751 730 184 3 347 258 751 730 184 3 347 144
382 50,87% 323 906 44,36% 1 501 960 44,87% 409 54,46% 375 602 51,44% 1 747 397 52,21%
13 3,40% 8 671 2,68% 42 128 2,80% 13 3,18% 10 671 2,84% 53 238 3,05%
369 96,60% 315 235 97,32% 1 459 832 97,20% 396 96,82% 364 931 97,16% 1 694 159 96,95%

Nombre % Clt. Nombre % Clt. Nombre % Clt. Nombre % Nombre % Nombre %
Voix Obtenu Voix Obtenu Voix Obtenu Voix Obtenu Voix Obtenu Voix Obtenu

ABSTENTIONS 49,13% 55,64% 55,13% ABSTENTIONS 45,54% 48,56% 47,79%
NULS 3,40% 2,68% 2,80% NULS 3,18% 2,84% 3,05%
GODARD LEXG 13 3,52% 7 5 870 1,86% 9 30 814 2,11% 9 LE PEN 109 27,53% 80 511 22,06% 387 481 22,87%
LE PEN LFN 91 24,66% 2 64 444 20,44% 3 296 283 20,30% 3 MARIANI 105 26,52% 144 812 39,68% 559 381 33,02%
BONNET LEXG 4 1,08% 10 1 940 0,62% 10 9 028 0,62% 10 VAUZELLE 182 45,96% 139 608 38,26% 747 297 44,11%
COPPOLA LCOP 42 11,38% 4 14 168 4,49% 5 89 256 6,11% 5
LEVRAUD LCMD 13 3,52% 7 7 370 2,34% 7 36 699 2,51% 7
MIRAN LAUT 14 3,79% 6 7 913 2,51% 6 34 076 2,33% 8
VICHNIEVSKY LVEC 30 8,13% 5 30 548 9,69% 4 159 426 10,92% 4
MARIANI LMAJ 63 17,07% 3 103 943 32,97% 1 388 365 26,60% 1
BOMPARD LEXD 7 1,90% 9 6 145 1,95% 8 39 284 2,69% 6
VAUZELLE LSOC 92 24,93% 1 72 894 23,12% 2 376 601 25,80% 2

369 100,00% 315 235 100,00% 1 459 832 100,00% 396 100,00% 364 931 100,00% 1 694 159 100,00%

      

1er tour: 2è tour:
Godard : la gauche 100% sociale et écologiste soutenue par O.Besancenot (lexg) Le Pen : liste front national (lfn) 
Le Pen : liste front national (lfn) Mariani  : la France change, ma région doit changer aussi (lmaj) 
Bonnet : liste lutte ouvrière soutenue par A.Laguiller (lexg) Vauzelle : notre région rassemblée, solidaire et écologique (lug) 
Coppola : front de gauche, ensemble (lcop) 
Levraud : alliance démocrate et écologiste au centre avec F.Bayrou (lcmd) 
Miran  : Provence écologie méditerranée - alliance écologiste indépendante (laut) 
Vichnievsky : Europe écologie Provence alpes côte d'azur (lvec) 
Mariani : la France change, ma région doit changer aussi (lmaj) 
Bompard : J.Bompard, ligue du sud, identité, sécurité, efficacité, localisme (lexd) 
Vauzelle : notre région rassemblée avec M.Vauzelle (lsoc) 

INSCRITS
VOTANTS

VAR    1ier tour

NULS

LISTES

VAR 2ème tour PACA 2ème tourPACA   1ier tour POURCIEUX 2ème tour

EXPRIMES

Regionales 2010 POURCIEUX 1ier tour

 
Nouvelle activité au village 

ABSOLU COUTURE
sur rendez vous

Couture-Retouche-confection 
1 rue de la Lecque 

08 16 02 2641 
06 94 59 86 16 

absolucouture@hotmail.fr

 
ArcHeoLoGie 

d’avril 

 

La pèche archéologi-
que miraculeuse était 
vous l’aviez deviné un 

poisson d’avril 



Vous avez été 135 a répondre au questionnaire initié par la mai-
rie concernant une desserte éventuelle publique  de gaz par réseau. 
C’est un résultat remarquable et nous vous remercions pour votre diligence. 
Le dépouillement  des résultats fait ressortir 70 voix pour et 65 voix contre. 
Nous pouvons maintenant nous orienter vers l’établissement d’une DSP (dé-
légation de Service Public) qui permettra de définir plus finement les besoins 
et les contraintes en la matière. Nous ne manquerons pas de vous faire part 
de l’avancement de ce projet.

Etat civil

 
Nouvelle activité au village 

FTM MULTI-SERVICES 
placo-plâtre, petite maçonnerie, 

électricité, plomberie, 
carrelage, faience, 

débroussaillage/abattage 
06 46 57 24 02 

f.18@free.fr

Réseau et Electricité de 
France va effectuer des 
travaux de renforce-
ment de ligne de haute 
tension enterrée sur le 
territoire de la commune 
sur la RD423, la rue des 
Aires, la rue de l’Eglise, 
la place Léon Spariat  au 
cours du mois d’avril. 
Merci pour votre patien-
ce et votre prudence.


